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Au moment de semer ou 
de planter dans le potager,
associez des plantes qui ne
sont pas de la même famille,
et donc, a priori, pas sensibles
aux mêmes parasites ou mala-
dies. Il faut veiller à ce que les
plantes ne se gênent pas. Dans
une même planche, il convient
de regrouper les végétaux qui
exigent un sol plus riche comme
le chou, le céleri à côtes et 
le poireau. Dans une autre, on

marie celles qui l•enrichissent
comme les haricots, les pois
et les fèves ou qui épuisent
peu la terre comme l•oignon,
l•échalote et la poirée. Ailleurs,
on cultive celles qui ont des
racines profondes comme la
carotte, le panais ou le salsifis.
Les plantes parfumées tels 
l•ail, l•oignon et l•échalote, mais
aussi l•œillet d•Inde repoussent
nombre de parasites, perturbés
par leur odeur.

Je privilégie les mariages utiles 
au potager18

17
J’organise la rotation des cultures 
de légumes 

Les plantes potagères peuvent être classées
en quatre catégories aux besoins nutritifs bien
spécifiques : les légumes-graines comme les pois
ainsi que les haricots, les légumes-racines tels les 
carottes, radis et betteraves, les légumes-feuilles 
… citons notamment les choux et les poireaux … 
et les légumes-fruits, parmi lesquels tomates et
courgettes. La rotation la plus simple consiste à
diviser le potager en quatre parties qui accueille-
ront chaque année une catégorie de légumes.
Une parcelle recevra la première année un des
légumes-graines : il enrichira alors le sol en azote.
Suivront, la deuxième année, les légumes-feuilles

qui utiliseront cet azote. Puis, la troisième année,
viendra le tour des légumes-racines, qui puiseront
les réserves en profondeur. La quatrième année,
les légumes-fruits, auxquels on apportera du 
compost en début de culture pour renouveler la
matière organique, prendront place. 
Cette rotation permettra aussi d’alterner les
familles de plantes et de diminuer les risques
de propagation de certains parasites et maladies
restés dans le sol près de leurs hôtes favoris.
Attention, les cultures vivaces, comme les asperges
ou la rhubarbe, restent en place plusieurs années
et n•entrent pas dans une rotation annuelle ! 

C ette rotation constitue le pivot d’un jardinage durable et équilibré. Elle permet d’utiliser au

mieux les réserves nutritives du sol, en faisant se succéder des légumes aux exigences différentes.

Elle limite aussi la prolifération des parasites et des maladies. 

Certaines plantes potagères

poussent mieux quand elles

sont en compagnie d’espèces

particulières de fleurs ou de

légumes. D’autres ont la parti-

cularité d’éloigner les parasites

des végétaux cultivés dans

leur voisinage. Quand on se sert

de ces affinités ou de ces 

répulsions, les récoltes sont

bien meilleures. Et l’utilisation

de produits, même naturels,

devient moindre.
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Cette méthode d’asso-
ciation concerne tout parti-
culièrement les rosiers, 
les premières victimes des
pucerons au jardin. Pour limiter
les dégâts, il est possible de
planter des espèces à forte
odeur à leur pied, car elles 
éloignent ces parasites qui 
raffolent de la sève de la reine
des fleurs. Les œillets d’Inde
feront parfaitement l’affaire ou
les lavandes, qui camoufleront
en outre sa base dégarnie. La
menthe est encore plus effi-
cace, à condition toutefois de
freiner son développement, car
elle peut devenir envahissante.
Pour diminuer les attaques

d’aleurodes sur les plantes 
qui y sont sensibles, comme
les daturas, on va leur allier 
des tagètes ou des capucines,
réputés repousser ces parasites.
Il faut en revanche éviter de 
les planter en compagnie 
de pétunias ou bien de tabacs
d’ornement, qui font partie aussi
de la famille des Solanacées et
sont donc sensibles à des para-
sites et maladies identiques. 
De même, on ne mariera pas
les plantes les plus touchées 
par l’oïdium (aster et souci en
massif de fleurs, fusain et ber-
béris en haie) ou par la rouille
(rose trémière, menthe, fuchsia
et hémérocalle). 

C’est un grand classique ! Plus de 84 % des
jardins français comptent au moins une petite
pelouse, ce qui représente tout de même au final
une surface estimée à presque 640 000 ha ! Elle
symbolise la nature pour beaucoup. Mais la pelouse
constitue l’une des zones les plus gourmandes en
eau ; elle demande souvent des apports d’engrais
azotés et de pesticides et incite à utiliser un engin
motorisé émetteur de CO2… la tondeuse. 

Le jardinier doit plutôt veiller à réduire cet
espace engazonné, réservé aux endroits de jeux
et de farniente. Ailleurs, il le remplacera par des
plantes couvre-sol (lierre, pervenche et helxine à
l’ombre ; sedum nain, géranium vivace et bambou
nain au soleil), qui ne demandent aucun entretien.
Dans les parties les plus éloignées de sa maison,
il peut même faire évoluer le gazon en prairie en ne
fauchant l’herbe qu’une fois par an, en fin d’été. 

20

19 J’associe les fleurs qui s’entraident

Je limite la surface consacrée 
au gazon

La technique du compagnonnage est bien connue au potager. Ce procédé s’applique aussi avec

succès au jardin d’ornement, ainsi que sur les terrasses et les balcons. Il constitue une véritable

alternative aux pesticides chimiques. 

La pelouse est fragile et consommatrice en eau, engrais et produits de traitement. Remplacez-la

en partie par d’autres plantes moins exigeantes ou transformez-la en prairie. 
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Il demeure préférable de ne pas utiliser les
engrais dits “coup de fouet”, parfois conseillés
pour fertiliser le gazon au printemps ou obtenir 
de gros légumes (généralement insipides !) au
potager. Très riches en azote sous forme nitrique,
ils sont difficiles à doser. 
Choisir des engrais organiques permet de fournir
de l’azote progressivement, au fur et à mesure 
de leur décomposition en sels minéraux. Mais, là

encore, pas d’excès ! Un apport annuel de compost
ou de fumier bien décomposé suffit à la plupart
des plantes du jardin. Les engrais organiques
riches en azote, comme la corne broyée ou le
sang desséché, doivent être employés avec discer-
nement : par exemple si le sol est particulière-
ment pauvre. De même, une petite poignée de
corne broyée peut être apportée au moment de
la plantation d’un arbre ou d’un arbuste. 

J’évite les excès d’azote 22

Les engrais chimiques de

synthèse sont à éviter pour

deux raisons. Tout d’abord, 

ils sont très souvent fabriqués 

avec des sources d’énergie

non renouvelable. De plus, ils

demandent un dosage précis,

difficile à concilier avec le 

jardinage amateur. Le surplus

épandu est emporté par les

eaux de ruissellement jusque

dans les nappes phréatiques.

Mieux vaut préférer des engrais

organiques, issus du recyclage

de diverses matières végétales

ou animales. 

Préférer un produit naturel
à un engrais chimique de
synthèse, c’est un bon début,
mais ça ne suffit pas ! Certains
engrais naturels sont fabriqués
loin de leur zone d’emploi,
comme les phosphates extraits
de gisements marocains, et
leur transport génère d’impor-
tantes dépenses énergétiques.
Pour d’autres, l’extraction conduit
à détruire de précieux lieux 
de biodiversité. C’est le cas 
du lithothamne (ou maërl),
réalisé à partir des concrétions
calcaires d’une algue au large

des côtes bretonnes, qui
constituent des habitats marins
parmi les plus riches. Opter
pour des produits issus du
recyclage de matières orga-
niques (corne broyée, sang 
desséché, cendre de bois,
fumier divers), durables par
définition, présente en plus
l’avantage d’apporter les sels
minéraux aux plantes de
manière progressive, au fur et
à mesure de la décomposition
de la matière organique qu’ils
contiennent, ce qui limite les
risques de surdosage. 

21 J’emploie des engrais naturels

S i l’azote fait partie des éléments minéraux indispensables au développement des plantes, il 

n’en constitue pas moins un danger quand il est apporté en excès. Il se transforme en nitrates, 

des substances solubles dans l’eau. Quand ceux-ci ne sont pas assimilés par les végétaux, ils sont

emportés par les eaux de ruissellement et polluent les nappes phréatiques.
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Il faut d’abord observer 
très attentivement et régu-
lièrement le jardin, pour
repérer et éliminer au fur et 
à mesure les tiges et rameaux
malades ou trop atteints par 
les parasites. Les parties ainsi
supprimées doivent être brûlées
plutôt que mises au compost,
pour parer une contamination
ultérieure. Il est également 
préférable de ne pas planter
côte à côte, ou bien au même
endroit plusieurs années de
suite, des plantes de la même
famille et donc sujettes aux
mêmes maladies et parasites. 

Autre précaution nécessaire :
pendant les opérations de 
bouturage et de taille, il est
indispensable de désinfecter
les outils de coupe à l’alcool 
à brûler quand on passe d’une
plante à l’autre. 
Vous éviterez de couper de
grosses branches : elles cica-
trisent ensuite difficilement,
leurs blessures offrant un accès
plus facile aux parasites comme
aux maladies. Pensez enfin 
à ne pas blesser les racines 
en travaillant le sol… Là encore,
les blessures peuvent être une
source de contaminations. 

Placer un collier à glu sur chaque arbre 
fruitier empêchera certains insectes parasites et
les fourmis éleveuses de pucerons de parvenir
jusqu’aux jeunes pousses et aux branches florifères.
Déposer des pièges ou des barrières de cendres
(à condition de les renouveler souvent) autour
des jeunes cultures coupera la route aux limaces
et autres escargots. Arroser régulièrement avec
des préparations végétales diluées (purin d’ortie

ou de prêle) améliorera la résistance des plantes
aux parasites et maladies. Badigeonner les troncs
à l’argile limitera l’installation des insectes parasites
sous l’écorce. De même, tendre des voiles fins sur
les cultures sensibles à la mouche pendant les
périodes de vol empêchera la ponte des œufs.
Enfin, traiter au soufre à la chute des feuilles, puis
au débourrement, fera obstacle au développement
des maladies cryptogamiques. 

24

23 Je préviens les contagions 

Je privilégie 
la prévention

Jardiner en respectant l’envi-

ronnement, c’est admettre

qu’il est impossible d’avoir un

jardin indemne de parasites et

de maladies… et accepter de

ne plus traiter à tour de bras

pour parvenir à cet objectif ! 

Il faut essayer de préserver

l’équilibre du milieu et de

maintenir les populations de

parasites et les attaques de

maladies à un niveau suppor-

table. Le plus souvent, il suffit,

pour devancer les contagions

entre végétaux, de prendre

quelques précautions, surtout

lors des opérations de taille. 

Bien des proliférations de parasites ou des

attaques fulgurantes de maladies peuvent

être évitées par quelques gestes de prévention.

Cela signifie que l’on aura moins à traiter par 

la suite, ce qui reste très intéressant, car même 

si les interventions sont effectuées avec des 

produits respectueux de l’environnement, ils n’en

sont pas pour autant totalement anodins. F
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Pour ne pas multiplier les

traitements inutiles, il est

nécessaire de bien déterminer

le problème qui se présente

avant de décider de l’action 

à mettre en œuvre. Ce n’est

pas toujours évident… 

Des symptômes identiques

peuvent en effet provenir

indifféremment des attaques

de parasites, des maladies ou

bien des erreurs de culture,

comme un excès ou, à l’inverse

un manque d’arrosage. 

Le bon diagnostic passe par
une observation attentive
et régulière des végétaux du
jardin. Se procurer une loupe
s’avère utile, car les parasites
sont parfois minuscules. Sans
oublier de regarder sous les
feuilles, c’est souvent là qu’ils
se cachent. Tout est ensuite
question d’apprentissage… 
Il ne faut pas hésiter à faire
appel à des professionnels 
qui détermineront l’origine des 
dégâts, ou à se lancer dans la

consultation d’ouvrages de
référence. Une fois le diagnostic
établi – s’il ne s’agit pas d’un
accident de culture –, le pro-
duit choisi sera efficace contre
la maladie ou les parasites. 
Mieux vaut savoir reconnaître
les insectes auxiliaires, cette
fois pour les préserver. Car les
confusions sont possibles…
Une larve de coccinelle évoque
pour beaucoup un insecte
indésirable, pourtant, c’est une
utile dévoreuse de pucerons !

J’utilise le bon produit 26

Les préparations à base 
de plantes constituent une 
première parade : le purin 
d’ortie contre le mildiou et 
les aleurodes, la décoction 
de prêle contre la rouille et les
araignées rouges, l’infusion 
de rhubarbe contre le ver du 

poireau… Le savon noir en
pulvérisation, les produits à
base de pyrèthre et les huiles
de paraffine sont efficaces
contre divers parasites. 
Une autre forme de lutte
biologique peut résoudre 
de nombreux problèmes : elle

consiste à introduire un animal
capable de détruire les parasites.
Ainsi les nématodes dévorent
les larves d’otiorhynques qui
s’attaquent aux plantes en pots.
Cette solution reste assez déli-
cate, du fait de la manipulation
d’êtres vivants qu’elle implique. 

25 Je traite naturellement 

Une grande diversité de plantes, une haie champêtre et une

mare accueillant de nombreux animaux auxiliaires, une

bonne terre de jardin, riche en matière organique, permettant

aux végétaux de bien se développer, quelques gestes de pré-

vention… Cela réduit largement les dégâts, mais n’empêche pas

toujours les ravageurs et maladies de proliférer. Il faut alors se

résoudre à traiter. Heureusement, il existe des produits naturels

et respectueux de l’environnement. F
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Il est hors de question d’augmenter les
doses sous prétexte que les produits de traitement
naturels sont potentiellement moins efficaces !
C’est une erreur courante, une idée répandue à
tort car ceux-ci peuvent brûler les plantes lorsqu’ils
sont surdosés. 
Pour respecter les proportions, une éprouvette
graduée et un pulvérisateur sont des objets indis-
pensables. Quelques précautions supplémentaires
optimisent les traitements. Il faut rincer avec soin le

matériel après chaque utilisation car les mélanges
de substances peuvent être très nocifs. L’eau de
rinçage doit être versée au pied des plantes traitées
et non au tout-à-l’égout. 
Intervenir en cas de vent ou de pluie rendrait
le traitement inutile et disséminerait le produit
dans les eaux de ruissellement. Même si ces 
derniers sont peu rémanents, c’est-à-dire qu’ils se
dégradent rapidement dans le sol, ils n’en sont
pas pour autant totalement inoffensifs. 

Le paillis est épandu au pied des plantes en
une couche épaisse de matières organiques ou
minérales : de 5 à 10 cm selon le matériau. On
peut utiliser divers déchets végétaux, comme les
rebuts de tonte (à condition de les avoir préa-
lablement mis à sécher), de taille (quand ils ont 
été broyés) ou de feuilles mortes. 
La paille offre un paillage traditionnel, souvent
remplacé aujourd’hui par les écorces de pin.
D’autres paillis sont apparus plus récemment dans

le commerce : paillettes de lin ou de chanvre,
coques de cacao. Les graviers, beaucoup plus chers,
sont à réserver aux rocailles. 
Une autre technique mise à profit au potager
consiste à semer un “engrais vert” sur les plates-
bandes libérées de leurs cultures. Luzerne, trèfle,
pois fourrager, moutarde… l’engrais vert protège
le sol le temps de sa culture, parfois pendant tout
l’hiver, puis est broyé et enfoui pour enrichir la
terre en matière organique. 

J’observe les doses de traitements 27

28
Je couvre
bien le sol

Quels que soient les produits utilisés, préparations à base de plantes, insecticides naturels ou 

traitements soufrés, il est impératif de suivre scrupuleusement les préconisations de dosage ou

de dilution, et d’agir pendant les périodes conseillées. Sinon, l’opération risque d’être totalement

inefficace ou, au contraire, toxique pour les plantes elles-mêmes. 

Au jardin comme dans la nature, la moindre

parcelle de terre nue est vite colonisée par

les plantes sauvages… Certaines sont indésirables

au milieu des végétaux cultivés qu’elles concur-

rencent. Recouvrir le sol d’un paillis dès le début

du printemps empêche la pousse de ces “mau-

vaises herbes”. C’est aussi une façon efficace de

limiter les arrosages. Enfin, cette couche apporte

des matières organiques au fur et à mesure de sa

décomposition. Que demander de plus ? F
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Tondre, tailler, élaguer,

ameublir le sol, voici sans

aucun doute les travaux 

les plus longs du jardinage…

L’utilisation de matériel à

moteur thermique rend bien

sûr la corvée plus légère, mais

le jardinier veillera à ne pas

abuser de ces engins qui fonc-

tionnent avec une énergie

non renouvelable et rejettent

du CO
2

dans l’atmosphère. 

Il faut d’abord acheter des
outils adaptés aux travaux
à effectuer et à la dimension
de son jardin. Rien ne sert par

exemple de se munir d’une
grosse tondeuse à moteur
thermique d’une puissance sur-
dimentionnée… Et pourquoi
ne pas investir dans du maté-
riel électrique, plus respectueux
de l’environnement (même si 
le recyclage des batteries pose
toujours problème) ? Certes, les
modèles électriques manquent
encore un peu de puissance,
mais ils sont tout à fait suffisants
pour un jardin de taille moyenne.
Pour les petits espaces, une
tondeuse à main suffit alors
amplement. L’astuce consiste à
se concerter avec le voisinage.

Plus de 30 % des ménages
français sont équipés d’une
tondeuse, pour un travail 
effectif de 30 heures par an. 
La tondeuse est ainsi exploitée
en moyenne à 3 % de sa
capacité ! Cela laisse une
marge de manœuvre…
L’aménagement du jardin
offre d’autres pistes pour
économiser l’énergie, 
par exemple sélectionner des
luminaires qui fonctionnent à
l’énergie solaire ou bien 
les équiper d’un détecteur de
présence et d’un système 
de coupure automatique.

Je privilégie le matériel 
peu gourmand en énergie

Il est préférable de privilégier le bois issu
d’essences locales pour le revêtement de la 
terrasse, l’abri de jardin ou le manche des outils.
Refusez de recourir aux différents bois exotiques,
de provenance lointaine et pour lesquels il est
bien difficile d’obtenir des garanties fiables. 
Mieux vaut aussi acheter des outils de coupe ou un
arrosoir en métal, plutôt qu’en plastique, issu du
pétrole et difficilement recyclable. Les outils et les

29

30

Je choisis des produits durables

Jardiner en respectant l’environnement, c’est aussi se pencher sérieusement sur le choix du 

matériel et des meubles. Un produit durable ne doit pas épuiser les matières premières, il doit être

le moins gourmand possible en énergie non renouvelable, et facilement recyclable. 

meubles doivent en outre être solides et de très
bonne qualité, pour vous épargner un renouvelle-
ment trop fréquent. Faire durer les objets, c’est
déjà s’engager dans le développement durable.
Le coût supplémentaire à l’achat sera vite 
compensé par une durée d’usage plus longue…
Surtout si l’on prend garde d’entretenir correcte-
ment ce matériel : nettoyage soigneux et stockage
dans de bonnes conditions. 
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Récupérer les graines de

fleurs et celles de légumes

constitue un moyen facile et

économique de participer à la

préservation de la planète 

jardin. Cela dispense d’acheter

les semences du commerce,

parfois assez onéreuses. En

outre, elles ont, le plus souvent,

subi des traitements chimiques

pendant leur production 

ou du moins pour leur conser-

vation. Le transport par camion

jusqu’aux lieux de vente 

renforce leur écobilan négatif. 

Les fleurs annuelles et 
les légumes sont, pour la
plupart, faciles à multiplier
par semis. Attention, toutefois,
à éviter les pièges : le semis 
de graines récoltées sur les
plantes hybrides F1 donne des
végétaux très hétérogènes, aux
caractéristiques la plupart du
temps inintéressantes. 
Pour certaines espèces, comme
les choux et les courges, il est
même difficile de préserver
la pureté variétale si plusieurs
d’entre elles ont été cultivées

dans le même potager.
Les graines conservent leur 
pouvoir germinatif pendant 
au moins un an si elles sont
récupérées à parfaite maturité 
et gardées dans de bonnes
conditions : elles doivent être
placées dans des sachets en
papier regroupés dans une
boîte en fer, que l’on range
ensuite à l’abri de la lumière 
et de l’humidité. 
Le semis s’avère possible
pour bien des bisannuelles,
des vivaces et même certains
arbres et arbustes. Néanmoins,
dans ces deux derniers cas,
mieux vaut multiplier les plantes
par division de touffe ou 
bouturage, deux méthodes tout
aussi économiques et respec-
tueuses de l’environnement
que le semis, mais plus rapides
et moins aléatoires.

Récolter les semences de légumes et de fleurs

apporte souvent une moisson supérieure à

ses besoins. Tout comme le bouturage d’ailleurs.

Or graines et boutures ont une durée de vie

assez limitée. Le partage permet de ne pas 

gaspiller ce précieux butin.

Plutôt que de perdre les graines, autant en
faire profiter les jardiniers du voisinage. De
même lors d’une séance de bouturage : la pru-
dence conduit à tenter davantage de boutures

que celles vraiment nécessaires ou souhaitées, au
cas où la reprise ne serait pas bonne. Le surplus
sera échangé lors d’un troc aux plantes ou distri-
bué autour de soi. 
Lors de ces rencontres et de ces trocs, veillez à ne
proposer que des plants parfaitement sains pour
ne pas transmettre de maladie. Profitez-en pour
échanger des conseils ainsi que des astuces de
jardinage. C’est également un bon moyen de par-
tager des savoir-faire, d’éduquer les plus jeunes
ou les jardiniers novices.

32

31 Je récolte mes propres semences

Je transmets graines, boutures 
et plants
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Sur les espèces fruitières de plein vent, 
la taille douce s’inspire de l’auto-élagage
observé sur les arbres laissés à l’état sauvage. Au
fur et à mesure de l’accroissement de la charpente
et de la courbure naturelle des branches, les plus
basses d’entre elles sont privées de lumière et
finissent par dépérir et tomber. Il suffit d’imiter ce
phénomène de manière à aérer et à rajeunir la
couronne. Il est préférable de ne supprimer que
des branches de section réduite, de faire une

coupe nette et pas trop près du tronc, pour que
le bourrelet cicatriciel se développe bien et pro-
tège la plaie de taille. Les mêmes règles peuvent
être appliquées au jardin d’ornement : désépaissir
les arbustes et éliminer les ramifications qui s’enche-
vêtrent. Seules les espèces fleurissant sur le bois
de l’année ou à la ramure décorative demandent
des tailles plus sévères. Quant à celle des arbres
fruitiers palissés, elle est plus technique et néces-
site un certain entraînement. 

33 Je pratique la taille douce 

34
Je plante un arbre 
pour les générations futures

S i certains végétaux, comme les arbres fruitiers et les arbustes à fleurs, ont besoin d’être coupés

pour développer tout leur potentiel, il ne faut pas oublier que cette opération signifie toujours la

mutilation de tissus végétaux. Une plaie reste la porte ouverte à divers parasites et maladies qui

peuvent affaiblir considérablement les plantes. La taille douce s’impose : limitée au strict minimum,

elle demeure la moins traumatisante. 

tard. Quoi de plus gratifiant

que de faire ce cadeau 

précieux aux futurs occupants

de son jardin ? 

Pour que ce présent soit
réussi, quelques précautions
s’imposent. Il faut d’abord
choisir une essence indigène,
ou une espèce exotique bien
adaptée au climat et au sol 
du jardin. L’espèce ou la variété
doit aussi être proportionnée à
la surface du lieu… Bannissez 
par exemple le cèdre au milieu

d’une minuscule pelouse ! 
Bien connaître les dimensions
du sujet adulte (hauteur et 
diamètre) permettra également
de ne pas le planter trop près
de la maison, une distance
équivalente à la moitié de sa
hauteur est conseillée. 
La sélection définitive est avant
tout affaire de goût personnel :
arbre fruitier pour des récoltes
savoureuses, espèce caduque
pour obtenir une ombre bien-
faisante durant l’été, résineux
pour son port majestueux… 

La tendance est aujourd’hui

au résultat immédiat, avec

la plantation de grands sujets

coûteux, à la reprise aléatoire,

gourmands en eau et en 

traitements. S’inscrire dans

une perspective de dévelop-

pement durable, c’est faire

exactement le contraire : 

installer au jardin un jeune

arbre, prendre le temps de le

regarder pousser et évoluer au

fil des années. Les générations

futures en profiteront pleine-

ment 15, 20, voire 80 ans plus
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Chaque Français consomme en moyenne près

de 200 litres d’eau chaque jour ! Par an, 

200 litres supplémentaires sont utilisés pour laver

la voiture. Geste écologique, diminution de la

facture d’eau, autonomie, réponse à la baisse

des nappes phréatiques… Les raisons de récu-

pérer les eaux pluviales se multiplient. Par-

faitement maîtrisée aujourd’hui, cette technique

offre une alternative idéale. 

De la petite cuve de 100 l au réservoir
enterré de 5 000 l, il existe plusieurs types d’ins-
tallation dont les dimensions et le coût dépendent
des besoins. L’eau de pluie peut servir à l’entretien

de la voiture, au lavage des vélos. Pour tout cela,
une cuve placée à l’extérieur suffit amplement.
Équipée d’un filtre afin de débarrasser l’eau des
insectes et des feuilles mortes, elle est directement
reliée à une des gouttières de la toiture. La conte-
nance va de 100 à 500 l. 
Pour une quantité plus importante, il faut 
disposer des citernes. Elles sont connectées aux
descentes de gouttières et enterrées pour limiter
leur impact esthétique. La mise en place d’une
cuve de récupération des eaux de pluie est une
opération utile dans la mesure où elle fait éga-
lement office de retenue pendant les gros orages
et atténue les risques d’inondations.

35 Je récupère les eaux de pluie

À la maison, des dispositifs
viennent à notre rescousse
avec, à la clé, des économies
de l’ordre de 50 % sans perte
de confort. Un réducteur de
pression placé après le comp-
teur agit comme un régulateur
tout en protégeant l’installation.
Au niveau du débit, des mous-
seurs (ou réducteurs de débit)
fixés au bout des robinets, 
mitigeurs ou encore mélangeurs,
sur la pomme de douche, à

l’extrémité du flexible, donnent
un jet aéré. De 15 l par
minute, on passe à une
moyenne de 5 à 9 l. Quant au
W.-C., poste très gourmand, le
volume d’eau diminue grâce à
la chasse d’eau à double flux.
Selon les besoins, le petit 
bouton libère 3 l et le gros, 6 l.
Si les toilettes ne sont pas
équipées, il existe une petite
astuce : en déposant dans le
fond du réservoir une brique

ou une bouteille remplie d’eau,
le volume d’eau déversé à 
chaque tirage se réduit selon
l’objet déposé. À l’aide du stop-
douche, d’un clic, ce méca-
nisme arrête l’eau au moment
du shampoing. D’un autre clic,
elle revient à la même tempé-
rature. La maîtrise est totale !

36 J’économise l’eau 

Les ressources naturelles en eau douce de notre planète

représentent moins de 3 % (plus de 97 % de l’eau est donc

salée). C’est une bonne raison de limiter le rejet des eaux usées,

qui coûtent très cher à assainir, et de consommer sans gaspiller.

Des installations simples et des appareils électroménagers adaptés

permettent de réduire les quantités d’eau utilisées et de réaliser

ainsi des économies.
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L’isolation la moins pol-
luante est réalisée avec des
matériaux naturels, sains, recy-
clables, économes en énergie.
Bien posés, ils sont plus efficaces
que les matériaux chimiques. 
Attention, naturel n’est pas 
toujours synonyme de matériau
sain ou inoffensif ! L’amiante 
par exemple est naturel, mais

cancérigène. D’autres produits
sont allergisants… Il n’y a, en
revanche, aucun risque à utiliser
chanvre, terre cuite, liège, bois,
cellulose, paille, coco, laine.
Très pratiques à poser pour
la plupart, ils s’adaptent à tous
les travaux d’isolation. Il est
recommandé de sélectionner
ces matériaux parmi ceux qui

ont fait l’objet de contrôle pour
mesurer leur impact sur la
santé et l’environnement. Ils
doivent bénéficier soit d’un avis
du Centre scientifique et tech-
nique du bâtiment, soit d’un
agrément technique européen
(ATE), soit d’une certification
NF ou CSTBat, soit de la certifi-
cation Acermi pour les isolants.

J’utilise des isolants recyclables38

Dans le neuf comme dans
l’ancien, une isolation perfor-
mante doit être conçue pour
ne pas laisser rentrer le froid
l’hiver, la chaleur l’été. Pas
question de se calfeutrer pour
autant : l’humidité s’infiltrerait
et stagnerait. Une maison doit
respirer : une bonne ventilation
s’avère donc indispensable. Les
techniques d’isolation doivent
respecter les normes imposées
par la réglementation thermique
en vigueur (RT2005). 

Dans l’ancien, l’isolation
par l’extérieur (ou mur man-
teau), la plus efficace, consiste
à ravaler et à isoler en appli-
quant sur les murs différents
matériaux : mortiers hydrau-
liques, parements, bardages en
bois, contre-murs en brique.
L’isolation par l’intérieur reste 
la plus pratiquée, mais elle
n’est pas la plus performante.
Elle demeure malgré tout inté-
ressante si le mur extérieur est
en bon état ou que le ravalement

n’est pas possible. Dans ce cas,
des fibres minérales ou végé-
tales recyclables sont posées
en contre-cloisons, puis elles
sont enduites et peintes. 
Dans une construction neuve,
l’isolation répartie (monomur)
permet de bâtir avec un seul
matériau porteur et isolant :
pierre, bois, briques en terre
cuite… Quant au système 
des toits végétalisés, il a fait 
ses preuves : il est écologique,
durable et efficace.

37 Je soigne l’isolation de la maison 

Dans une demeure mal isolée, 30 % de la chaleur s’échappe par le toit, 25 % par les murs, 

10 % par les planchers. Pour moins consommer tout en assurant son confort, il faut réduire au

maximum les déperditions de chaleur, du sol au plafond en passant par la toiture. C’est la priorité !

Conserver la chaleur en hiver et la fraîcheur en été fait descendre la consommation éner-

gétique, et donc réduit la production de gaz à effet de serre. Et pourquoi ne pas poursuivre

cette démarche en utilisant des matériaux recyclables ?
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Pour remédier aux déper-
ditions d’énergie, il faut soit
changer le vitrage si la fenêtre
est en bon état, soit, si elle 
est défectueuse, la remplacer
complètement. La performance
thermique dépend des qualités
isolantes du vitrage, de la nature
et de l’étanchéité du dormant
et des volets. Si la fenêtre est
intacte, il suffit de remplacer 
la vitre simple par du double
vitrage dit de rénovation. Le
double vitrage classique (deux

verres emprisonnant une lame
d’air) diminue les déperditions
thermiques. 
Il y a mieux : le double
vitrage à isolation renforcée
(Vir). Il est constitué d’une fine
couche peu émissive (à base
d’argent) déposée sur une des
faces du verre. Ce système agit
comme un bouclier repoussant
la chaleur l’été, l’empêchant de
sortir l’hiver. Son pouvoir isolant
est trois fois supérieur à celui
d’un double vitrage ordinaire,

et plus de quatre fois celui 
d’un vitrage simple. Pour choisir
un matériel efficace, fiez-vous
au coefficient U qui caractérise
la capacité d’isolation thermique
de la vitre. Plus il est faible,
meilleure est sa performance.

Surchauffer, c’est mauvais

pour la santé, c’est néfaste

pour la planète. Baisser le

thermostat de 1 °C dans son

logement entraîne une baisse

de 7 % de la facture. L’éco-

nomie n’est pas négligeable. 

À l’échelle du pays, cela repré-

sente la consommation élec-

trique annuelle de Marseille. 

Il y a d’abord quelques 
gestes de bon sens qu’il
n’est pas inutile de rappeler :
baisser le chauffage quand 
la maison est vide, lorsque l’on
l’aère le matin ou dans les 

pièces orientées au sud. Mais 
il existe d’autres techniques
d’économies, plus complexes.
Idéalement, il ne faut pas
dépasser 21 °C dans la salle de
bains, 19 °C dans les pièces à
vivre, 17 °C dans les chambres.
La chaleur se régule grâce à un
système de pilotage constitué
d’un thermostat d’ambiance,
de robinets thermostatiques
installés sur chaque radiateur,
de sondes extérieures, éven-
tuellement d’une horloge de
programmation pour éviter les
à-coups. De 10 à 25 % d’éner-
gie sont ainsi économisés. 

La température du ballon d’eau
chaude, elle, doit être réglée 
à 50 °C au lieu de 70 °C. 
Pour aider les particuliers à
s’équiper de systèmes de régu-
lation centrale et de program-
mation, l’Agence nationale pour
l’amélioration de l’habitat finance
25 à 40 % de l’achat de ce
matériel pour les propriétaires de
logements de plus de 15 ans.
Rappelons qu’un entretien de la
chaudière par an est obligatoire.
À la clé, moins de pannes, une
longévité accrue, des économies
d’énergie et une baisse des
émissions polluantes.

40 Je régule la température 
pour chauffer moins

Pourquoi jeter l’argent par les fenêtres ? Elles représentent

jusqu’à 15 % des pertes de chaleur. Le double vitrage aide 

à réaliser des économies tout en préservant la nature. 

39
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Le sol et l’eau emmagasinent une grande

quantité de chaleur, une énergie inépuisable

et propre. Pour la récupérer, il suffit de s’équiper

d’un appareil ingénieux : la pompe à chaleur

géothermique. Elle permet d’économiser les

énergies fossiles tout en limitant nos rejets de

gaz à effet de serre. Une aubaine à saisir ! 

Les pompes à chaleur (Pac) sont des systèmes
de chauffage performants et économiques. Il
leur faut peu d’électricité pour fonctionner (1 kWh
pour 3 kWh de chaleur restituée). Ainsi, 100 %
des besoins de chauffage d’un logement sont

couverts en consommant seulement 30 %
d’énergie électrique, les 70 % restants étant puisés
dans l’environnement à l’aide de capteurs, enterrés
autour de la maison, capables de récupérer cette
énergie du sous-sol ou des eaux souterraines.
Cette chaleur est ensuite diffusée par des plan-
chers chauffants et des radiateurs basse tempéra-
ture. Certaines pompes à chaleur peuvent aussi
se transformer en système de rafraîchissement l’été.
Les Pac sont dites aérodynamiques lorsqu’elles
prélèvent la chaleur de l’air ambiant. Ce sont des
appareils sophistiqués, dont l’installation doit être
confiée à des spécialistes certifiés Qualipac.

Je récupère la chaleur42

Les solutions écologiques
accessibles et rapidement
rentables nous viennent
des énergies renouvelables : le
solaire, la géothermie, le bois,
le vent. Le chauffe-eau solaire
individuel (Cesi) utilise le
rayonnement du soleil qui est
transformé en chaleur par des
capteurs thermiques posés sur
le toit. Ces derniers réchauffent
l’eau du ballon. De 3 et 5 m2

de panneaux, selon la région,
couvrent 60 % des besoins en

eau chaude d’une famille de 
4 personnes. Le système 
fonctionne par tous les temps ! 
Le solaire photovoltaïque
convertit la lumière du soleil en
électricité grâce à des modules
intégrés dans la toiture. Quelque
25 m2 de panneaux fournissent
2 500 kWh par an, l’équivalent
de la consommation électrique
hors chauffage d’une famille
moyenne. Cette électricité est
soit consommée sur place, soit
réinjectée dans le réseau. En

site isolé, ce système peut être
couplé à de l’éolien. La pompe
à chaleur (Pac) récupère la
chaleur (ou la fraîcheur) du sol.
Le bois reste une ressource
abondante, dont l’impact est
neutre sur l’effet de serre. 
Grâce au progrès des équi-
pements (chaudières, inserts 
ou poêles, avec alimentation
automatique de granulés, 
pellets ou de bois déchiqueté),
le bois chauffe, peu ou prou,
plus de 5 millions de ménages.

41 Je tire parti des énergies 
renouvelables

La terre se réchauffe à une vitesse inquiétante. Le phénomène n’est pas nouveau : il a commencé

avec l’utilisation du charbon au XIX
e

siècle. Gaz et fuel ont pris le relais. Non seulement ces énergies

fossiles coûtent de plus en plus cher, mais leurs gisements s’épuisent. Il est temps d’agir.
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Pas moins de 9 millions d’hectares de forêt 

tropicale disparaissent chaque année, soit

l’équivalent de 10 terrains de foot à la minute. 

La France est le 3
e

importateur mondial de bois

exotique (teck, wengé, ébène…), dont la moitié

provient de coupes illégales. Pour ne pas prendre

part à ce désastre écologique, une attitude éco-

responsable s’impose.

Pourquoi faire venir le bois d’ailleurs ? Celui
dont nous disposons est abondant et de qualité !
Les bois d’origine européenne permettent tout à
fait de se meubler ou d’aménager son intérieur. Le

transport de ce matériel est aussi bien plus réduit
que celui des essences plus exotiques. 
Châtaignier, chêne, mélèze, aulne, pin sylvestre,
merisier, noyer, hêtre… les espèces sont si variées
dans nos régions que les designers et ébénistes y
trouvent une source d’inspiration infinie, mêlant
modernité et tradition. 
Si vous préférez le bois exotique, assurez-vous qu’il
porte le label FSC (Forest Stewardship Council).
C’est la plus stricte garantie à ce jour qu’il ne 
provient pas de forêts primaires, mais de massifs
gérés en tenant compte du développement durable
et dans le respect des populations locales. 

43 Je choisis des meubles en bois local

Mieux vaut éviter l’usage 
de la peinture traditionnelle,
qui nécessite du white spirit
comme diluant, pour se tourner
vers des produits plus écolo-
giques. Les peintures acryliques
à base d’eau bénéficient pour
la plupart de l’Écolabel européen
ou de la marque NF Environ-
nement. Ces deux labels garan-
tissent au consommateur
l’absence de métaux lourds,
une teneur limitée en solvants
nocifs et composés volatils. Ce

n’est pas encore l’idéal. Pour
être certain de colorer sa mai-
son en toute confiance, il faut
choisir des peintures naturelles
à 100 %, sans dérivés pétro-
chimiques, beaucoup plus 
respectueuses de l’environne-
ment. Citons les peintures à la
chaux et aux pigments naturels,
les peintures à la caséine de
lait ou à l’huile biologique, sans
oublier les enduits à l’argile ou
les tadelakts. Ces produits sont
particulièrement indiqués sur

des murs en brique de terre
cuite, en pierre, en béton cellu-
laire ou en bois. Enfin, n’oubliez
jamais, quel que soit le type de
peinture, d’ouvrir les fenêtres
pendant l’application et ne
jetez pas les restes dans l’évier
ou les toilettes. 

44
Je décore avec des
peintures et lasures
naturelles

Solvants et composés organiques volatils (Cov) sont quelques-

uns des composants des peintures classiques. Ils les rendent

nocives durant leur application. Pendant des années, la peinture

va polluer l’air ambiant… Les conséquences ne sont pas anodines :

irritation des yeux, maux de tête et gêne respiratoire ! 
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La consommation d’électricité et d’eau

dépend de la sobriété des appareils électro-

ménagers de la maison. Et ils sont nombreux ! 

La dépense peut varier du simple au quintuple

selon les modèles. Un bon repère en magasin

avant d’acheter : l’étiquette énergie. Elle vous

indique l’impact sur l’environnement et vous aide

donc à maîtriser la facture. 

Imposée par la Commission européenne en
1995 pour les réfrigérateurs et les congélateurs,
l’étiquette énergie s’est aujourd’hui étendue aux
lave-linge et sèche-linge, lave-vaisselle, fours et 
climatiseurs. Sous forme d’échelle colorée, elle

indique la classe d’efficacité énergétique, de A (en
vert) pour les plus économes à G (en rouge) pour
les plus dépensiers. 
Deux catégories supérieures ont fait leur
apparition : A + (lave-linge, réfrigérateurs et
congélateurs) et le fin du fin, A ++ (réfrigérateurs
et congélateurs). Pour les équipements utilisant le
froid, l’économie réalisée est de 25 à 45 % par
rapport à la classe A. Afin d’affiner son appréciation,
le chiffre de consommation annuelle (kW/an) est
également mentionné. L’étiquette énergie apporte
aussi des précisions qualitatives : le volume de
stockage, l’efficacité de lavage, d’essorage, la
quantité d’eau nécessaire et le niveau de bruit. 

45
Je tiens toujours compte 
de l’étiquette énergie

Les appareils électroména-

gers consomment beaucoup.

Ils représentent les deux tiers

de la facture électrique d’un

ménage. Mais la note peut

s’élever très rapidement. Une

machine mal entretenue s’use

plus vite, fonctionne mal 

et dépense plus d’énergie. 

Pour les préserver et pro-
longer leur durée de vie, 
les mesures à prendre relèvent
le plus souvent du bon sens.
Au minimum une fois par an,
nettoyez le réfrigérateur avec

du vinaigre blanc. Vérifier et
dépoussiérer deux ou trois fois
chaque année la grille arrière
chargée d’expulser la chaleur
de l’appareil améliore son 
fonctionnement. Il convient 
aussi de garder le joint de la
porte propre, afin d’empêcher
qu’il ne soit détérioré par des
aliments séchés. 
Autre précaution à prendre
concernant le réfrigérateur : 
ne surtout pas le placer à côté
d’une source de chaleur car
cela perturbe considérablement
son fonctionnement. 

Pensez à dégivrer réguliè-
rement le congélateur : cela
permet d’économiser jusqu’à
30 % d’électricité. Les mesures
concernent d’autres appareils,
bien sûr. Avec un filtre sale,
l’aspirateur s’avère nettement
moins efficace : la durée du
ménage s’allonge, la consom-
mation augmente. 
Pour des raisons identiques,
nettoyer souvent les filtres de
la machine à laver et du lave-
vaisselle demeure un geste
indispensable. Cela épargne du
temps, de l’argent et la planète.

J’entretiens les appareils ménagers46
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Malgré un prix plus élevé,
les lampes fluo-compactes
reviennent moins cher car
elles durent huit fois plus long-
temps et consomment cinq fois
moins. Une fluo-compacte de
20 W se substitue sans diffé-
rence notable à une lampe à
incandescence de 100 W. Leur
performance énergétique est
repérable sur l’emballage : elles
sont classées A ou B. Pour en

faire bon usage, il ne faut pas les
placer sur un variateur, ni dans
les lieux que l’on allume et
éteint souvent (couloir, toilettes).
Elles conviennent aux pièces où
l’éclairage est prolongé (séjour,
cuisine…). Lorsqu’elles sont
usées, il faut les porter à la
déchetterie, chez les commer-
çants ou dans les magasins pour
qu’elles soient recyclées. Un
autre bon geste pour la planète.

47 Je choisis des ampoules 
à basse consommation

Limiter l’impact de sa maison sur la nature,

c’est surtout rationaliser sa consommation

d’électricité, sans pour autant se priver du

confort qu’elle apporte… Autre avantage : des

factures revues à la baisse. 

Éteindre la lumière quand on sort d’une
pièce, c’est le minimum. Les ampoules basse
consommation, comme on vient de le voir, per-
mettent de “brûler” cinq fois moins d’énergie que
les lampes à incandescence et durent huit fois plus
longtemps. En changeant 30 % de ses ampoules
classiques, les dépenses d’éclairage diminuent de
80 %. Enfin, il est temps de bannir l’halogène : 
ce luminaire dépense autant que deux lave-linge.
L’Union européenne a calculé que le mode
veille des 4,6 milliards d’appareils électro-
ménagers et de bureau absorbait l’équivalent 

de la consommation annuelle d’électricité du
Danemark. TV, ordinateur, chaîne hi-fi, magnétos-
cope, lecteur DVD… les appareils en veille repré-
sentent 1 % de la production mondiale d’électri-
cité. Éteindre tous les équipements qui ont un
mode veille lorsqu’ils ne sont pas utilisés devient
indispensable. Pour tout couper d’un coup, il 
suffit de brancher plusieurs appareils sur une 
multiprise à interrupteur.
Autres mesures d’économie : ne pas laisser le
chargeur du mobile branché, une fois chargé, car
le compteur continue à tourner. Faire l’impasse
sur le sèche-linge, préférer le séchage à l’air libre
ou choisir un lave-linge doté d’un bon essorage.
Privilégier les programmes basse température des
lave-linge et lave-vaisselle. Couvrir ses casseroles
pour faire bouillir l’eau plus vite économise 30 %
d’énergie… La liste est encore longue !

48 J’économise partout l’électricité

Chaleur ou lumière, voilà la différence entre les lampes classiques, vouées à disparaître, et les

lampes fluo-compactes. Les lampes à incandescence transforment 90 % de l’électricité en 

chaleur, 10 % seulement servent à éclairer. Quelle perte d’énergie ! Les lampes basse consommation

dispensent, elles, 80 % de lumière. 
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52gestes
responsables

Agissons pour la planète jardin

Lessives, détartrants, eau de

Javel, et autres nettoyants

pour vitres, vaisselle, éviers,

lavabos ou cuisinières sont 

tous des produits chimiques

de synthèse, redoutables pour

la santé de leurs utilisateurs,

sans parler de l’environnement.

Ces détergents contiennent

en effet des substances très 

toxiques, susceptibles de

dégrader la qualité de l’air 

intérieur, d’irriter les yeux et

les poumons puis, une fois 

dispersés dans la nature, de 

la polluer “durablement”… 

Tout aussi efficaces pour
nettoyer et pour assainir,
les détergents propres multi-
usages, issus de la chimie
végétale, sont reconnaissables à
deux labels officiels : la marque
française NF Environnement et
l’Écolabel européen symbolisé
par une fleur. Ces appellations
garantissent que ces produits
sont exempts de polluants
lourds (phosphates, chlore,
ammoniaque, formaldéhyde
notamment) et qu’une fois
rejetés dans l’environnement,
ils se dégradent sans danger

pour la faune et pour la flore.
En plus des magasins bio, 
on les trouve désormais dans
tous les rayons détergents des
grandes surfaces. Une réelle
avancée dans la protection de
la nature. 
Quelques références :
Monoprix vert (le pionnier en la
matière), la gamme d’entretien
Le Vrai professionnel créée par
Action pin, la première société
française ayant obtenu le label
européen “charte du nettoyage
durable”, les produits L’Arbre
vert… tous efficaces et durables.

49
J’entretiens la maison 
avec des détergents “propres”

Pour déboucher un évier,
rien n’est plus écolo que de
se servir d’une ventouse et
de proscrire ces déboucheurs à
la soude caustique, certes puis-
sants, mais corrosifs et polluants.
Le bicarbonate de soude, quant
à lui, peut tout faire : il décape
un four, détartre, nettoie les
taches rebelles sur le marbre,
l’Inox ou le verre, débouche les

éviers et rend même le sourire
éclatant ! Idem pour le vinaigre
blanc qui lave et enlève le 
calcaire des éviers, des robinets
presque sans frotter. Additionné
d’eau, il fait briller les vitres 
(ce que réussit également du
papier journal froissé). Le savon
noir, à base d’huile végétale et
de potasse, récure bien les
sols. Le jus de citron ou la terre

de Sommières peuvent se
substituer dans certains cas aux
détachants chimiques à base
de white spirit. Les taches
d’encre s’effacent avec un
mélange de lait et de citron,
celles sur les métaux avec du
blanc de Meudon. Utilisées
depuis longtemps en Inde, les
noix de lavage remplacent
avantageusement les lessives.

50 Je redécouvre les trucs de grand-mère

Pour remplacer les produits ménagers toxiques, pourquoi ne pas recourir aux bons remèdes

d’antan ? Ils ont fait leurs preuves. Efficaces, biodégradables et peu onéreux, ils cumulent les

atouts. À condition, bien sûr, de fuir eau de Javel et soude caustique.
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Par avion, un fruit importé
consomme pour son transport
10 à 20 fois plus de pétrole que
le même fruit produit localement.
Acheter sur les marchés ou directe-
ment aux producteurs locaux reste
préférable : le produit sera de meil-
leure qualité. C’est aussi la garantie
qu’il contient moins de conservateurs
chimiques. C’est ce que propose
l’agriculture raisonnée qui, sans être
bio, maîtrise sa productivité et a un
moindre impact sur l’environnement.
De même, tout autour des grandes
villes, des agriculteurs ouvrent leurs

champs aux citadins qui ont ainsi le
plaisir de récolter eux-mêmes des
fruits et légumes. 
L’idéal serait de manger des
produits bio. Ils deviennent
davantage accessibles. Le label AB
vous assure de l’absence de pesti-
cides, souvent présents dans les
productions de l’agriculture intensive. 
Rappelons que manger des aliments
pendant leur saison de récolte n’a
que des bienfaits pour la santé.
C’est à ce moment-là qu’ils sont le
plus gorgés de vitamines, ce qui
participe à leur richesse. 

Chaque Français produit

environ 360 kg de déchets

par an, soit 1 kg par jour et par

personne. C’est deux fois plus

qu’en 1960 ! 

Tous les gestes comptent.
Réduire ses déchets est une
gymnastique du quotidien. Cela
commence chez le commerçant
en privilégiant les produits peu
emballés. Puis, il faut séparer 
le bon grain de l’ivraie. Faire 
le tri de ses ordures est devenu
incontournable. S’ils ne sont
pas récupérés et détruits dans
de bonnes conditions, les

déchets polluent les sols et
l’eau, ce qui participe à la des-
truction de l’environnement.
La plupart des déchets 
sont recyclables. Une fois
traités, ils sont prêts à vivre une
seconde vie. Certains plastiques
se changent en textiles polaires
par exemple. Les règles à suivre
ne sont pas compliquées, il
suffit de séparer les déchets
par familles de produits recy-
clables ou non. Viennent en tête
les emballages. Ils représentent 
50 % du volume rejeté (dont
11 % de plastiques). Suivent
verre, métal, journaux, papiers.

Quant aux déchets alimentaires,
ils finissent au compost. 
Attention aux produits tels
que piles, batteries, solvants ! Il
est impératif de les déposer dans
des déchetteries ou conteneurs
dédiés dans les magasins. Une
pile jetée dans la nature pollue
1 m3 de terre pendant 50 ans.

51 Je trie mes déchets

52 Je cuisine les produits locaux et de saison
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Manger des fruits et des légumes hors de leur saison de production coûte cher pour le porte-

monnaie, mais aussi pour la planète. Car ces aliments doivent parcourir de longues distances

pour rejoindre les étals.



Carnet d’adresses

Agissons pour la planete jardinXXX

INSTITUTIONS
▫ AGENCE DE L’ENVIRONNEMENT
ET DE LA MAÎTRISE DE L’ÉNERGIE, 
tél. : 0 810 060 050 
ou www.ademe.fr
▫ AGENCE NATIONALE POUR
L’AMÉLIORATION DE L’HABITAT (ANAH),
tél. : 0 826 80 39 39 ou www.anah.fr
▫ ANNUAIRE DU DÉVELOPPEMENT
DURABLE (ÎLE-DE-FRANCE), 
site : www.abcvert.fr
▫ CATALOGUE DU LABEL ÉCOLOGIQUE
EUROPÉEN, site : www.eco-label.com 
▫ COMITÉ NATIONAL POUR LE
DÉVELOPPEMENT DU BOIS (CNDB),
tél. : 01 53 17 19 60 
ou www.bois-construction.org
▫ FÉDÉRATION DES ASSOCIATIONS AGRÉÉES
DE SURVEILLANCE DE LA QUALITÉ
DE L’AIR, site : www.atmofrance.org 
▫ FÉDÉRATION NATIONALE DES CONSEILS
D’ARCHITECTURE, D’URBANISME
ET DE L’ENVIRONNEMENT (FNCAUE),
tél. : 01 43 22 07 82 
ou www.fncaue.asso.fr 
▫ INSTITUT EUROPÉEN
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE, 
site : www.iedd.org
▫ INSTITUT FRANÇAIS DE LA BIODIVERSITÉ,
site : www.gis-ifb.org
▫ INSTITUT FRANÇAIS DE
L’ENVIRONNEMENT, tél. : 02 38 79 78 78 
ou www.ifen.fr
▫ MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE
L’ÉNERGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE
ET DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE, 
site : www.developpement-
durable.gouv.fr
▫ MISSION INTERMINISTÉRIELLE
SUR L’EFFET DE SERRE, 
site : www.effet-de-serre.gouv.fr
▫ OBSERVATOIRE DE LA QUALITÉ
DE L’AIR INTÉRIEUR, 
site : www.air-interieur.org
▫ RÉCYCLUM (chargé du recyclage 
du verre), tél. : 0 810 001 777 
ou www.recylum.com
▫ UNION MONDIALE POUR LA NATURE,
tél : 01 47 07 78 58 
ou www.uicn.fr

ASSOCIATIONS
▫ ASSOCIATION CONSODURABLE,
tél. : 01 43 19 76 53 
ou www.consodurable.fr
▫ ASSOCIATION FRANÇAISE POUR LA
QUALITÉ D’INSTALLATION DES SYSTÈMES
À ÉNERGIE RENOUVELABLE,
tél. : 01 48 78 70 90 
ou www.qualit-enr.org
▫ ASSOCIATION POUR LA CERTIFICATION
DE MATÉRIAUX ISOLANTS,
site : http://acermi.cstb.fr
▫ ASSOCIATION POUR LE MAINTIEN
D’UNE AGRICULTURE PAYSANNE (AMAP),
site : http://alliancepec.free.fr
▫ BÂTIR SAIN, tél. : 01 60 11 12 10 
ou www.batirsain.free.fr
▫ COMITÉ FRANÇAIS POUR
L’ENVIRONNEMENT ET LE DÉVELOPPEMENT
DURABLE, tél. : 01 43 19 76 53 
ou www.comite21.org
▫ DÉFI POUR LA TERRE,
site : www.defipourlaterre.org
▫ FONDATION NICOLAS HULOT,
site : www.planete-nature.org
▫ FRANCE NATURE ENVIRONNEMENT,
site : www.fne.asso.fr
▫ LE JARDIN DANS TOUS SES ÉTATS,
site : www.jardinons.com
▫ LIGUE POUR LA PROTECTION DES
OISEAUX (LPO), tél. 05 46 82 12 34 
ou www.lpo.fr
▫ MOUVEMENT POUR LE DROIT ET
LE RESPECT DES GÉNÉRATIONS FUTURES
(MDRGF), tél. : 01 45 79 07 59  
ou www.mdrgf.org
▫ SAUVONS LES ABEILLES,
tél. : 02 54 28 68 63
ou www.sauvonslesabeilles.com
▫ SOCIÉTÉ NATIONALE POUR
LA PROTECTION DE LA NATURE, 
tél. : 01 43 20 15 39 
ou www.snpn.com

PROFESSIONNELS
▫ ASSOCIATION FRANÇAISE
DES CONSTRUCTEURS BOIS (AFCOBOIS),
tél. : 01 40 69 57 23 
ou www.maisons-bois.org

▫ ASSOCIATION FRANÇAISE POUR LES

POMPES À CHALEUR, www.afpac.org

▫ CONSTRUIRE EN CHANVRE, 
site : www.construction-chanvre.asso.fr

▫ FÉDÉRATION DES CHAMBRES SYNDICALES

DE L’INDUSTRIE DU VERRE, tél. : 
01 42 65 60 02 ou www.vitragevir.fr

▫ FÉDÉRATION FRANÇAISE DES TUILES

ET BRIQUES, tél. : 01 44 37 07 10 
ou www.monomur.com

▫ FÉDÉRATION FRANÇAISE DU BÂTIMENT

(FFB), site : www.ffbatiment.fr

ÉNERGIE
▫ AGENCES DE L’EAU, 
site : www.lesagencesdeleau.fr

▫ EDF BLEU CIEL, tél. : 32 39 
ou www.edf-bleuciel.fr

▫ FÉDÉRATION DES ÉNERGIES DU VENT,
site : www.planete-eolienne.fr

▫ FLAMME VERTE, 
site : www.flammeverte.org

▫ GAZ DE FRANCE SUEZ, sites :
www.gazdefrance.fr
ou www.gdfsuez.com

▫ L’OBSERVATOIRE DES ÉNERGIES

RENOUVELABLES, 
site : www.systemes-solaires.com

STAGE ET FORMATION
▫ ASSOCIATION DES JARDINIERS

DE FRANCE, tél. : 0 826 020 313 
ou www.jardinersdefrance.fr

▫ EMPREINTE, tél. : 02 99 92 37 16 
ou www.habitat-ecologique.org

▫ INTELLIGENCE VERTE, 
tél. : 02 54 95 45 04 
ou www.intelligenceverte.org

▫ SAVOIR FAIRE ET DÉCOUVERTE,
tél. : 02 33 66 74 67 
ou www.formations-actions.fr

▫ TERRE & HUMANISME, 
tél. : 04 75 36 65 40 
ou www.terre-humanisme.org

▫ TERRE VIVANTE, tél. : 04 76 34 80 80  
ou www.terrevivante.org




